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Contrôles des ACM et des EAPS été 2018 : bilan 
« Veiller à la sécurité et à la qualité des loisirs éducatifs et des activités sportives » est le pre-
mier objectif du projet du service JSEP (Jeunesse, Sport et Education Populaire) de la 
DDCSPP.    

Les orientations nationales « traditionnelles » et reconduites pour les contrôles de l’été 
,portent sur les pratiques en environnement spécifique, accidentogènes : baignades, sports de 
pleine nature, pour le sport, et sur les séjours de vacances notamment ceux organisés par de 
nouveaux organisateurs 

-  62contrôles en accueils collectifs de mineurs (ACM) ont été réalisés cet été :  53 en accueil 
avec hébergement, 3 en accueils de scoutisme, 6 et en ALSH. 

Les problèmes rencontrés ont été surtout administratifs : fiches complémentaires erronées, 
manques de documents dans les affichages ou les présentations, notamment l’attestation 
d’assurance . 

Quelques événements graves ont été signalés mais restent bénins (chutes, entorses).  

- 38 contrôles dans les Etablissements d’Activités Physiques et Sportives (EAPS) ont été 
réalisés en juillet et août 2018, dont 15 dans des piscines et baignades aménagées,  8 en 
structures de location de canoë kayak,  4 en parcours acrobatiques en hauteur et 3 en centres 
équestres  

Les problèmes rencontrés sont également liés à des manques de documents, en affichage ou 
en présentation : assurance, carte professionnelle, listes EPI pour les casques en canoë. 

Manques fréquents aussi d’arrêts coups de poing en piscine.   

Aucun événement grave signalé relevant du Code du sport. 

L’ensemble de ces contrôles a donné lieu à des courriers accompagnant la majorité des rap-
ports pour préciser les préconisations à mettre en œuvre ; deux mises en demeure (cartes 
professionnelles non valides) ont été envoyées.  

Les nouvelles têtes du service ACM de la DDCSPP  ! 

Technicien de recherche et de formation Conseiller d’éducation populaire et de jeunesse  
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Le mercredi devient un temps périscolaire 

 

Suite à la parution du décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant des définitions et des règles applicables aux 
accueils de loisirs, le mercredi devient un temps périscolaire. 

Pour rappel, le taux d’encadrement dans ce type d’accueil est de 1 pour 10 enfants de moins de 6 an et 1 pour 14 
de plus de 6 ans. 

Une petite subtilité s’ajoute au texte initial, puisque désormais, ce même taux s’applique pour les accueils se dérou-
lant sur plus de 5 heures consécutives (ce qui est souvent le cas pour les mercredis) uniquement lorsque la collecti-
vité est signataire d’un PEdT (projet éducatif de territoire), restant à 1 pour 8 et 1 pour 12 si aucun PEdT n’est si-
gné.  

Outre cet aspect « technique », le PEdT reste un outil de concertation pour la définition de politiques de jeunesse 
locales, notamment par la réunion des comités de pilotage rassemblant l’ensemble des acteurs éducatifs (écoles, 
accueils de loisirs, associations, autres) d’un territoire défini. 

Les membres du Groupe d’appui départemental (GAD), la DDCSPP, la DSDEN et la CCSS, partagent sur ce 
point la même vision, à savoir que l’échelon à privilégier est celui de l’intercommunalité. Pour autant, conscients 
que les communautés de Communes nouvellement créées ne sont pas encore en mesure de pleinement prendre en 
charge la compétence jeunesse, il peut être envisagé des projets portés par les communes ou des structures intermé-
diaires (syndicats intercommunaux tels que SIVOS ou SIVOM ou SIVU). 

 

Le « Plan mercredi » : 

Concernant le « plan mercredi », dispositif permettant un meilleur financement des heures d’accueil le mercredi, la 
situation particulière de la Lozère, qui a vu le retour aux 4 jours de 90 % des écoles dès la rentrée 2017, exclut pour 
le moment la plupart des accueils de loisirs du département de ce dispositif. En effet, la condition de la bonifica-
tion par la CCSS est que le territoire ne soit pas en Contrat Enfance Jeunesse  — ce qui correspond à la majorité 
des territoires. 

Les communes revenant à une organisation du temps scolaire sur 4 jours à la rentrée 2018 sont éligibles ainsi donc 
que celles ayant changé leur organisation du temps scolaire en 2017 sans qu’un CEJ ne bonifie la prestation de 
service en accueil de loisir. Les services de la DDCSPP restent disponibles pour de plus amples informations. 

Vérification de l’honorabilité : attention aux 

Identités Non Applicables (AIA) 

Depuis 2012 un contrôle automatisé du Fijais (fichier national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes) a été introduit dans SIAM pour les intervenants inscrits sur les fiches complémentaires (et fiches uni-
ques) de déclaration.  

Afin de pouvoir procéder au contrôle de l’honorabilité de ces intervenants, il est indispensable que l’identité des 
personnes concernées soit exacte. En effet, si l’identité n’est pas reconnue, les contrôles du Fijais et de l’extrait de 
bulletin n°2 du casier judiciaire (B2) ne sont pas effectués.  

Pour s’assurer de cette identité, le contrôle Fijais est couplé à un processus d’identification au Répertoire National 
d’Identification des Personnes Physiques (RNIPP).  

Les intervenants non reconnus par ce dernier sont notés AIA : Aucune Identité Applicable.  

Il appartient alors aux organisateurs de vérifier et de corriger les éléments renseignés afin de permettre le contrôle 
d’honorabilité.  
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Prochain JURY BAFD : 

Le BAFD Occitanie aura lieu les  04 et 05 décembre 2018 . 
La date limite de réception des bilans est fixée au 05 octobre 2018 (le cachet de la poste 
faisant foi). 
Les deux exemplaires papier sont à envoyer à l’adresse suivante :  
DRJSCS Occitanie-site de Toulouse, 5 rue du Pont Montaudron, Pôle formation, certifications, emploi, BP 
7009, 31068 TOULOUSE Cedex 
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Le rendez-vous des directeurs ! 

La DDCSPP, en partenariat avec la CCSS et le conseil départemental de la Lozère, vous propose une réunion des 
directeurs d’accueil collectifs de mineurs, le mardi 11 octobre 2018 de 9h à 12h30 au 6ème étage de la cité ad-
ministrative à Mende. 

Cette réunion sera l’occasion d’aborder  les actualités des différents services.  

Media Smart Plus : un kit pour décrypter la communication numé-
rique 
 

Le programme Media Smart Plus propose un kit pédagogique gratuit pour aborder la publicité, les mé-
dias et la communication numérique avec les 8-11 ans. 
Le programme d’éducation à la publicité et aux médias, notamment numérique, Media Smart Plus propo-
se un kit pédagogique gratuit à destination des enfants âgés de 8 à 11 ans. Cet outil a pour objectif de les 
aider à comprendre les principes de la communication numérique et leur permettre de distinguer les 
messages publicitaires de l’information. Ce programme et les ressources qui l’accompagnent sont propo-
sés par l’Union des annonceurs (Uda). 
 

Scolaire mais exploitable en ACM 
Ce kit pédagogique est avant tout destiné aux personnels de l’Éducation nationale, il n’empêche qu’on peut l’utiliser en ACM 
même si la forme comme le fond sont très liés aux apprentissages scolaires. Il se compose d’un livret pédagogique ainsi que de 
fiches thématiques pour organiser des ateliers avec les enfants, elles-mêmes reliées à des « fiches d’exercice ». Des fiches outils 
apportent en sus des compléments pratiques à la démarche : méthodes de travail, fiches métiers, ressources. 
Cet outil, modulable en fonction de ses besoins, propose de nombreuses idées d’ateliers et d’animations. Tout n’est pas à gar-
der mais un animateur désireux de travailler sur la question de l’éducation aux médias et souhaitant développer l’esprit criti-
que de son public devrait trouver là un outil précieux. 
 

Le kit pédagogique est téléchargeable sur http://www.mediasmartplus.fr/custom/kit 

Les troubles mentaux touchent les enfants de plus en plus tôt 
 

Les troubles du comportement, l’anxiété et la dépression arrivent en tête du podium des maladies les plus fréquentes chez les 
moins de 15 ans dans le monde. En quelques années, les troubles mentaux ont pris la première place sur le podium des mala-
dies qui impactent la santé de nos enfants. Pour parvenir à cette conclusion, le Pr Bruno Falissard, pédopsychiatre et direc-
teur du Centre de recherche en épidémiologie et santé des populations, a comparé les données de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), qui évalue le nombre d’années en bonne santé perdues en raison d’une pathologie, entre 2000 et 2015. 
«Globalement, les enfants entre 5 et 15 ans vont de mieux en mieux. Mais comme cette amélioration est moins nette pour la 
santé mentale, la part relative des troubles mentaux augmente», plus particulièrement dans les pays occidentaux, souligne 
l’auteur de l’étude. Cette dernière a également permis de classer chaque trouble mental en fonction de la souffrance ressentie 
par les enfants. Résultat: les troubles du comportement, les troubles anxieux, les troubles dépressifs majeurs et le syndrome 
d’autisme Asperger arrivent en tête du podium des maladies les plus fréquentes chez les enfants dans le monde. 
 

En savoir plus : http://sante.lefigaro.fr/article/les-troubles-mentaux-touchent-les-enfants-de-plus-en-plus-tot/ 
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Les trois finalistes du concours du pre-

mier roman jeunesse 
Pour la troisième fois RTL s'est associé à Gallimard Jeu-

nesse et Télérama afin de tenter de trouver le ou la nou-
velle grande plume de la littérature jeunesse.  
Découvrez les trois finalistes du concours du premier 
roman jeunesse qui succéderont peut-être à Christelle 
Dabos ("La Passe-miroir") et Lucie Pierrat-Pajot ("Les 
Mystères de Larispem"). 
 

Le jury du concours (composé d'éditeurs, de journalis-
tes, de libraires, d'auteurs, d'une blogueuse et d'une 
booktubeuse) désignera le vainqueur parmi ces trois 
"finalistes". Le lauréat sera accompagné dans la finalisa-
tion de son manuscrit, jusqu’à la publication de son 
premier roman en version papier et numérique, selon 
un contrat d’édition avec Gallimard Jeunesse.  
Le roman gagnant sortira en librairie le 29 novembre 
2018. 

Education non formelle et travail de jeunesse : les leçons d’une comparaison entre la France et l’Allemagne 

Pour Francine Labadie, coordinatrice de l’Observatoire et chargée des relations internationales à l’INJEP, com-
parer les deux expériences française et allemande sur les temps et activités périscolaires permet d’éclairer les 
pratiques nationales. En revanche, elles ne révèlent pas de modèle transposable tant elles divergent dans leur 
contexte et leur tradition pédagogique respective.   

En savoir plus : http://www.injep.fr/article/education-non-formelle-et-travail-de-jeunesse-les-lecons-dune-
comparaison-entre-la-france-et 

"Les révoltés d'Athènes" par Mathilde Tournier 
Journaliste et grande voyageuse, Mathilde Tournier habite à Albi, sa ville d’origine. 
Synopsis : en 404 avant JC, Sparte impose à Athènes une tyrannie sanglante. Le jeune Héraclios va prendre les armes pour 
tenter de libérer son peuple. Inspiré d’un épisode historique, c'est un roman d’aventures qui est aussi une quête initiatique. 

 

"Dans la cité électrique" par Sarah Andrès 
Sarah Andrès a 30 ans et vit à Paris, où elle s’apprête à soutenir sa thèse sur la sculpture ancienne. 
Synopsis : prisonniers dans le monde parallèle de Londonium, trois enfants tentent de découvrir la vérité 
sur leurs parents disparus. Un club d’étranges scientifiques va leur venir en aide. 
Un récit d’aventures merveilleux dans un Londres rétro-futuriste. 
 

"Norman n'a pas de super-pouvoir" par Kamel Benaouda 
Installé avec sa famille dans la région d’Angers, Kamel Benaouda est âgé de 36 ans et enseignant de lettres 
modernes. 
Synopsis : dans le monde de Norman, chacun est doté d’un super-pouvoir… sauf Norman. Avec l’aide de ses 
copains, il va s’efforcer de faire croire qu’il n’est pas différent des autres. 
Un récit qui mêle action et ironie pour dire l’adolescence. 

RAPPEL : la Miviludes observe et analyse le phénomène sectaire, 
coordonne l’action préventive et répressive des pouvoirs publics à 

l’encontre des dérives sectaires, et informe le public sur les ris-

ques et les dangers auxquels il est exposé. 

http://www.derives-sectes.gouv.fr/ 




